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Pellicule protectrice de peinture Avery Dennison 
Garantie limitée « à vie » pour les véhicules légers personnels 

 
La protection de peinture Nano-Fusion TM de Avery Dennison 6 mil film (« produit ») a une garantie 
limitée à partir de la date d’achat.  La pellicule est garantie d’être libre de défauts de manufacture et de 
fabrication et contre le décollage, le jaunissement, le boursouflement, ou le fendillement de la pellicule 
causé par l’exposition aux rayons UV tant et aussi longtemps que le propriétaire original possède et opère 
le véhicule sur lequel le « produit » est installé. 
 
Pour être valide, cette garantie exige que l’installation soit exécutée par un installateur autorisé de Avery 
Dennison conformément aux procédures d’installation recommandées par Avery Dennison et que le 
propriétaire suive les procédures et les exigences d’entretien recommandées et conserve la preuve d’achat 
originale et le certificat dûment rempli lequel avait été fourni par l’installateur autorisé. 
 
Cette garantie ne s’applique pas aux dommages du « produit » causé par une application erronée, à un 
accident, à un mauvais traitement intentionnel, exposition à des matériaux corrosifs ou abrasifs, usure 
normale, ou bosselures causées par un impact physique (c.-à-d. roches, débris de route, bosses, impact, etc.) 
ou l’utilisation de l’automobile pour des fins commerciales ou pour des services à buts lucratifs.  Si Avery 
Dennison détermine que le « produit » a été endommagé dû au manquement à respecter les procédures 
d’application ou d’entretien recommandées par Avery Dennison, Avery Dennison NE REMBOURSERA 
PAS l’installateur autorisé de Avery Dennison.  La seule obligation de Avery Dennison sous cette garantie 
sera le remplacement de la pellicule défectueuse, et en aucun cas la responsabilité de Avery Dennison 
dépassera le prix d’achat de la pellicule. 
 
Voir au verso pour les procédures de réclamation, les exclusivités et les restrictions. 
 
Signature du propriétaire : __________________________________________________  
 
Nom du client : ___________________________________________________________  
 
Adresse : ________________________________________________________________  
 
Marque de l’automobile : _______________Modèle : ____________Couleur : ________ 
 
No. de série : ___________________________   Année ___________  
 
Région(s) protégée(s) :  __ capot complet    __ capot partiel     __ pare-choc avant     __ ailes      __ grille   
__ bas de caisse     __ dos de miroir    ___ pare-choc arrière    ___ panneau arrière de carrosserie 
___ autre (d’après le patron) : ______________________________________________________________ 
___________________________________________   .  ________________________________________  
 
Installateur autorisé : ______________________________________________________ 
 
Nom : __________________________________________________________________ 
 
Signature : ______________________________________________________________  
 
Date de l’installation : _____________________________________________________  
 
Lieu de l’installation : _____________________________________________________  
 
Numéro de lot du rouleau : _________________________________________________  
 
Numéro FWO du rouleau : _________________________________________________  
 
Numéro du gabarit du patron : ______________________________________________  
 
*Cette garantie ne s’applique pas aux véhicules utilisées dans des  flottes, courrier, livraison, location ou 
autre utilisation à des fins commerciales ou services à buts lucratifs ainsi qu’aux véhicules utilisés dans les 
courses, rallyes sportifs ou activités hors-routes. 
 
Note : Le certificat doit être complété par l’installateur au moment de l’installation, autrement, la 
garantie sera nulle. 
Important :  Le propriétaire doit retenir le reçu original.   



 
Pellicule protectrice de peinture Avery Dennison 

Garantie limitée « à vie » pour les véhicules légers personnels 
 

Procédures de réclamation 
 

Les réclamations de la Garantie peuvent être faites en retournant votre automobile à l’installateur  autorisé pour le « produit » de 
Avery Dennison.  La couverture de la garantie est applicable à l’acheteur original et n’est pas transférable.  La preuve d’achat et le 
certificat original sera requis par l’installateur autorisé et peut nécessiter d’être validé par Avery Dennison préalablement au 
remplacement.  Si un client a des questions au sujet de la garantie il ou elle est tenu(e) de contacter le distributeur autorisé de la 
pellicule protectrice de peinture Avery Dennison. 
 
Tout acheteur demandant un remplacement devrait contacter l’installateur autorisé Avery Dennison le plus près ou visiter le site 
web de la pellicule de protection de peinture Avery Dennison  www.nano-fusion.net.  Veuillez s’il-vous-plaît fournir une copie de 
votre reçu original ainsi que la carte d’enregistrement de l’exécution du « produit » de l’installateur.  Votre matériel ou copies ne 
vous seront pas retournés et vous devrez garder votre copie originale du matériel et/ou reçu dans un endroit sûr. 
 
Exclusivité  
 
La garantie susdite est exclusive et remplace toutes autres garanties, implications ou sous-entendus, incluant mais non limité aux 
garanties de valeur commerciale et/ou de convenance pour un usage particulier.  Toutes autres garanties sont expressément 
exclues à l’exception de ceux exposées ci-haut.   
 
La garantie susdite consiste à la garantie unique et complète de Avery Dennison et aucune renonciation, altération, additions ou 
modification des conditions susdites ne seront valides à moins d’être faites par écrit ou signées par un officier de Avery Dennison. 
 
AVERY DENNISON N’AURA AUCUNE RESPONSABILITÉ ENVERS LE CLIENT OU TOUT AUTRE TIERCE 
PERSONNE (c.’-à-d. INSTALLATEUR) RELATIVEMENT À LA JUSTESSE, L’EXACTITUDE OU LA SUFFISENCE DE 
TOUTE TECHNOLOGIE, INSTRUCTION OU INFORMATION OU TOUT ASPECT ALORS FOURNI PAR AVERY 
DENNISON.  AVERY DENNISON RENONCE EXPRESSÉMENT À TOUTES GARANTIES CONCERNANT LA 
SUFFISANCE DE TOUTE TELLE TECHNOLOGIE, INSTRUCTIONS ET INFORMATION, VALEUR COMMERCIALE 
ET/OU LA CONVENANCE POUR TOUT AUTRE BUT OU USAGE. TOUTE GARANTIE TACITE OU CONDITION 
ÉMANANT DANS LE COUR  DE LA TRANSACTION OU DE LA PERFORMANCE OU DE LA PRATIQUE OU DE 
L’USAGE DE NÉGOCE SONT LIMITÉES EN DURÉE À LA PÉRIODE DE TEMPS APPLICABLE À LA DURÉE DE LA 
GARANTIE.  TOUTE TECHNOLOGIE, INSTRUCTIONS ET INFORMATION DÉLIVRÉES SOUS CETTE CONVENTION 
DOIVENT ÊTRE LIVRÉS « TEL QUEL » ET « AVEC TOUS DÉFAUTS » .  Sans limiter les désistements ci-haut, Avery 
Dennison ne fait spécifiquement aucune garantie quel que ce soit pour tous défauts dans tous dessins, croquis, information et/ou 
assistance technique fournie sous cette Convention, ou tout incapacité du client ou de l’installateur d’utiliser le « produit » à toute 
spécification donnée, ou toute réclamation du client ou de l’installateur, ses clients, ou tout autre tierce personne relativement à 
l’utilisation de l’information technique ou de l’assistance fournie par Avery Dennison se rapportant au « produit ». 
 
Limitations 
Excepté où et lorsque défendu par la loi, Avery Dennison et l’installateur autorisé de Avery Dennison ne seront pas responsables 
pour perte ou dommage provenant du « produit », soit direct, indirect, spécial, accidentel ou dommages-intérêts sans distinction 
de la théorie légale revendiquée.  Quelques juridictions ne permettent pas l’exclusion ou la limitation des dommages-intérêts ou 
des dommages accidentels ou de combien de temps une garantie tacite, s’il-y-a lieu, peut durer, afin que la limitation ci-haut 
puisse ne pas s’appliquer à vous.  Cette garantie vous donne des droits légaux spécifiques en plus des autres droits lesquels varient 
d’une région à une autre. 
 
Le « produit » doit être utilisé en conformité et en accord avec toutes les lois d’États ou Provinciales. 
L’installation de ce « produit » fait d’une façon qui viole les lois d’États ou Provinciales, ou qui interfère avec l’opération du 
véhicule est considéré  faire un mauvais usage du « produit » et annule toutes garanties.  Avery Dennison ne sera pas responsable 
d’aucune manière que ce soit pour les dommages en rapport à l’utilisation de ce « produit » d’une façon illégale. 
 
* Cette garantie ne s’applique pas aux véhicules utilisés dans des flottes, courrier, livraison, location ou tout autre utilisation à des 
fins commerciales ou services à buts lucratifs ainsi qu’aux véhicules utilisés dans les courses, les rallyes sportifs et activités hors-
route. 
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